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Les entreprises ont accru leurs 
engagements en matière de 
compensation des émissions 
de carbone au cours de l’année 
écoulée, en partie sous l’effet de 
la prise de conscience croissante 
des consommateurs de la réalité 
du changement climatique. Lyft, 
Zalando, Kering et d’autres entreprises 
ont pris des engagements de 
compensation notables à compenser 
par l’achat de crédits carbone sur le 
marché volontaire. L’initiative la plus 
médiatisée est peut-être celle prise par 
easyJet, qui s’est engagé à compenser 
les émissions de carbone provenant 
du carburant utilisé pour chaque vol. 
Les questions relatives à la qualité, 
l’additionnalité et la pérennité des 

compensations d’émissions de 
carbone ont joué un rôle dans l’essor 
puis l’effondrement des marchés du 
carbone durant la dernière décennie. 
Compte tenu du regain d’intérêt que 
suscite la compensation, il serait 
sans doute bon d’accorder une plus 
grande attention à ces questions, et 
à d’autres, afin que l’histoire ne se 
répète pas.

Tout d’abord, il y a toujours lieu de 
se demander si les mécanismes de 
compensation peuvent conduire à 
une réduction crédible des émissions, 
d’autant que les prix du carbone sur 
le marché volontaire ne décollent pas. 
Ainsi, easyJet débourse 25 millions 
de livres au titre de l’exercice 2020 
pour compenser ses émissions 
dues au carburant utilisé. Au regard 
de leurs données pour l’exercice 
2019, cette somme représente un 
peu plus de 3 GBP par tonne. Ce 
faible coût conduit à se demander 
comment la séquestration du 
carbone par le biais de projets de 
reboisement et d’initiatives en faveur 
des communautés peut être suivie 
et vérifiée à grande échelle et dans 
la durée. EasyJet et d’autres acteurs 
participent à des programmes qui 
satisfont aux normes Gold Standard ou 
Verified Carbon Standard. Si cela est 
de nature à rassurer, les entreprises 
doivent cependant s’assurer de la 
rigueur du travail de vérification afin  
de se prémunir contre d’éventuels 
risques de réputation.

Pour apparaître le plus crédible 
possible aux yeux des parties 
prenantes, les engagements de 
compensation devraient idéalement 
être combinés avec la mise en 
œuvre d’autres moyens de réduction 
des émissions. Zalando s’est 
engagé à fixer un objectif fondé sur 
les connaissances scientifiques, 
conforme aux objectifs d’émission 
visés par l’Accord de Paris. Pour 
sa part, easyJet a tenu à souligner 
que la compensation constitue 
seulement une mesure provisoire, en 
attendant que les technologies futures 
(carburants d’aviation durables et 
avions hybrides et électriques) voient le 
jour. Dans le même temps, l’expansion 
du secteur devrait toutefois se traduire 
par une augmentation des émissions 
en termes absolus. Même si easyJet 
figure déjà parmi les compagnies 
aériennes les plus efficaces en termes 
d’émission de CO2 équivalent par 
passager transporté au kilomètre, 
la crédibilité des engagements 
des entreprises en matière de 
compensation sera évaluée à l’aune 
des efforts consentis par ailleurs en 
matière de réduction des émissions  
et de R&D.

Autre problématique, autrement 
plus vaste et épineuse, les crédits 
de carbone acquis dans le cadre 
de la compensation volontaire 
n’entraînent pas d’infléchissement 
des émissions. Selon les calculs de 
la Banque mondiale, il faudrait un prix 
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du carbone compris entre 40 USD – 
80 USD/tonne d’équivalent CO2 en 
2020, qui atteindrait 50 USD - 100 
USD/ tonne d’équivalent CO2 en 
2030, pour stimuler l’adoption d’un 
modèle énergétique et technologique 
permettant de limiter le réchauffement 
de la planète à 2°C. Ce fossé entre 
les prix actuellement pratiqués sur 
les marchés volontaires (ou, en 
l’occurrence, les crédits dans le cadre 
du système européen d’échange 
de quotas) et les prévisions de la 
Banque mondiale montre tout le 
chemin à parcourir pour que le niveau 
des signaux de prix conduise à une 
réduction des émissions.

En l’état actuel des choses, et en 
l’absence d’autres réglementations, 
les coûts assumés volontairement 
par les entreprises ne devraient 
pas faire grimper sensiblement 
les prix – ni encourager la baisse 
de la consommation ou les efforts 
des entreprises en vue de réduire 
l’intensité des émissions. Cela ne 
signifie pas que les compensations ne 
représentent pas un effort louable – si 
les entreprises ne disposent pas de 
systèmes mondiaux de tarification du 
carbone pleinement opérationnels, 
on ne peut nécessairement attendre 

de leur part qu’elles internalisent les 
coûts de façon unilatérale. Lorsqu’elles 
sont mises en œuvre correctement, 
les initiatives de compensation d’une 
entreprise peuvent s’inscrire dans 
une approche proactive de gestion de 
ses émissions et de communication 
efficace sur sa stratégie en matière 
de durabilité et de lutte contre le 
changement climatique auprès des 
parties prenantes.

On peut également se demander 
dans quelle mesure la compensation 
forestière peut être étendue et 
s’interroger sur la façon dont le marché 
évoluera en termes de prix et de 
capacités au fil du temps. Tandis que 
de plus en plus de pays, entreprises 
ou autres entités prennent des 
engagements en matière de neutralité 
carbone, les efforts de séquestration 
dans les sols et les forêts devraient 
occuper une place prépondérante. 
Les plans de réduction des émissions 
d’envergure, comme celui mis en avant 
par Shell à l’horizon 2050, reposent 
largement sur le reboisement. De 
même, le programme de compensation 
et de réduction de carbone pour 
l’aviation internationale (CORSIA), 
qui ambitionne de stabiliser les 
émissions du secteur aéronautique à 

l’horizon 2050 à leur niveau de 2020, 
reposera sur des crédits carbone. 
Son programme de compensation 
volontaire sera lancé en 2021 et 
deviendra obligatoire en 2027. Ces 
engagements cumulés représenteront 
un effort significatif.

Une étude récente de Goldman 
Sachs suggère que parmi l’ensemble 
des mécanismes de séquestration 
du carbone existants, les forêts 
représentent un moyen nettement plus 
efficace d’un point de vue économique, 
offrant un potentiel de séquestration 
de deux gigatonnes à faible coût. 
Cependant, rapporté aux émissions 
annuelles dans le monde, cela reste 
une quantité modeste. Certaines 
start-ups comme Indigo Agriculture 
veulent y remédier et ambitionnent 
de séquestrer le CO2 dans les sols à 
grande échelle, grâce à l’amélioration 
des pratiques agricoles. Si ces 
tentatives réussissent, cela pourrait 
changer la donne. Cependant, la 
séquestration à faible coût du carbone 
dans les forêts risque fort de ne plus 
être accessible à tous les grands 
émetteurs, secteurs d’activités ou pays 
à moyen et long terme. Les entreprises 
innovantes vont donc devoir se 
préparer à cette éventualité.
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